
52 (1975-1976) - N° 8
~

\\Yb

C[[[[F
52 (1975-1976) - N° 8

CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session 1976-1977

1er MARS 1977

PROPOSITION DE DECRET
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AMENDEMENT
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(1) Voir doc. Conseil 52 (1975-1976) - N0s 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7.



Remplacer les articles 5, 6, ~
ei. g par la

disposition suivante:

ART. 5

En cas d'infraction au présent décret, la
juridiction compétente saisie par le ministère
pubbc, prescrit le remplacement du texte ou des
termes incorrects par le texte ou le:; termes
adéquats par référence aux listes homologuée:;
pa.r le Conseil international de la langue fran"
ça Ise.

La juridictioll compércntc nomIJJe, a titre
d'expert, une personne désignée par l'Académie
royale de langue et de ]inérature franç:Üses.

Toute personne désigncc par cette !\eadémie
peut également saisir la juridiction compétente
p:1r citation directe.

Le jugcmcnt est notifié aux parties auteurs
de l'acte critiqul'. L':1cte ainsi corrigé doit êtrc
publié, s'il échet.. cbns la même forme que l'Jcte
critiqué.

Les frais de procédure et de publication sont
mis :\ charg(~ de la personne ou de l'autorité
responsable de J'infraction.

E:,t considéré comme lieu de j'infraction tou t
lieu oÙ l'acte incriminé est porté à la connais-
sance du public; s'il e11 !"ésulte que plusieurs
juridictiom sont saisies, seule la première juri-
diction, selon 1:1date de LI s~1isine reste compe:-
tente à l'exclusion de toutes Jes autres.

Lorsque la juridiction compétente est le
Conseil d'Etat, l'auditorat près le ConseiJ d'Etat
joue le rÔle du ministère public.

.lustificatioil

Le système répressif par amende, llullitc
d'acte, ou retrait de concession ou d'autorisation
pour sanctionner un tel décret est :\ écarter.
En effet, il cUl11uJel'inefficacité et Je caractère
déplaisant et tracassier de l'acte répressif.

Il est fâcheux de fonder ]a défense et l'illus-
tration de la langue française sur une sorte de
peur des amendes ou de J'insécurité juridique
créée par Je risque de h nullité des actes ou dl'
!cur retrait.

Les sanctions sont si lourdes de conséquences
en cas de nullité ou de retrait d':îCtes qu'el1es
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fcront ïcculer toute tCllutive de faire respecter
le d.:crct. Le dcsordre juridiqUt: et Jes risques
pecuni~lires som tels qu'aucun mll1i"tèr'~ public
n'cnL1111cLl l'act.on nccessJin: pUl1r tain .lpp]i
quer h.. décrei.

Ci.:tte méthode r.'oressive meC0ll1l:11t d'ai]-
li.:urs Je, lJlécanisme,~ les plus 110hle, de b
genèse de la bngue française l'll mil1e ans
d'hi,;to!re.

La langue fr:11lç:tise, comme toutes les lan-
gues de haute civilisation, est le fruit :1 la fois,

é:'" Lt cre:Hi\!1e' popuÏ:lirc. de j'influence phl~, ou
1110l!1Sinconsc:u1le de Lcl1gLlcSctr~mgères mortes
ou vivantes, de l'érudition S;lvanÙ.' ét de l'auto-
rité politiquc et académique,

!! est vr:li qu'iJ nef:1ut pas privilégier Ù
l'excès la ,;pontanéitc par rapport à J'acte
d '1Utoritl~.

l'unjfication et Ja cohérence des langues ont
(ète faites par Je haut, c'esh1-dire par l'autorité
des aC~1démies fondées l't c:tlltionnées par le
pouvoir politique. ('c dernier, surtout depuis
lIli;i~'dL., .1 rC!lforc~' sun f\)]e cré~ltcur et C011se1'
\ ~nclJ\' de la Lmgue par ilne organisation scolaire
massive. Cest 1:1puissance publique qui a rendu
la fréquentation scolaire obligatoire. La cir-
constance que dans certains pays, notamment
la Belgique, l'organisation scoJaire est en partie
privée mais subsidiél.', n'infirme pas la démon-
s~~ratj()ll.

Le rccoUts il l'autorité ne doit donc pas avoir
pour objet de punir, cc qui est puéril et irritant,
Il,ais de corriger en remplaçant d'office le texte
inadéquat ou Jes mots erronés par le texte et
les mots conformes. Aucun trouble juridique
n'est :tinsi apporté aux rapports de droit. Préei-
',ons qu'il faut entendre par juridiction compé-
tente le tribunaJ qui serait saisi si un Jitige rele-
vam du choir commun c'tait soulevé :1l1 sujet
de r~ICLc Il1crimiué,

Pour assurer l'unite' de jurisprudence lin-
guistiqui.:, le présent amendement donne un rÔle
privilégié aux experts désignés par l'Académie
royale de langue ct de ]ittér:1ture françaises qui
sont tenus de se référer aux termes et expres-
sions hO!1loJogués p<H le Conseil international
de 1a langue fl"J!lçêlise. On ne doit donc pas
redouter des jurisprudences anarchiques réslll
Lmt de la diversité des juridiction., compétentes.

F. PERIN.
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